
COLOMBIA

 

SLOVAKIA

T E N E R I F EPar un beau matin de mai 
au large de l’île de Tenerife, 
accompagné de trois 
compagnons de plongée tout 
aussi bardés d’APN et Go Pro 
que moi, nous glissons le long 
du mouillage en direction 
d’une petite épave gisant par 

une trentaine de mètres de fond. Les eaux bleues 
canariennes laissent rapidement apparaître l’ombre 
fantasmagorique qui accapare l’attention de mes 
coéquipiers, mais pour ma part je n’ai d’yeux que 
pour le sable environnant, dans le secret espoir 
d’une rencontre devenue bien rare, celle avec les 
anges… Mes compagnons du jour me trouvaient déjà 
quelque peu excentrique, mais de là à rechercher 
des anges… 

Un reportage de Jacques Dumas.

RENCONTRE
AVEC

UN  ANGE
QU I  PASSE…

BIOLOGIE

Je feins de m’intéresser à l’épave en donnant quelques 
coups de fl ashs de-ci de-là pour éclairer quelques morceaux 
de tôle rouillée ou les entrailles du navire dans lesquelles 
quelques poissons trompettes se faufi lent. Nous prenons le 
temps de nous arrêter à la poupe auprès d’un banc d’éper-
lans qui s’éclate et se reforme au gré des attaques de pe-
tites carangues. Mais je n’ai de cesse de scruter les rides 
de sable blanc des alentours. L’habitat me paraît parfait, de 
nombreuses soles, lézards, rougets, ne s’y trompent pas. 
Mais quel est le rapport avec les anges me direz-vous ? Tout 
simplement que les anges de mer sont des requins plats 
ressemblant à des raies allongées, si ce n’est que leurs 
nageoires ne sont pas soudées comme celles des raies. Ils 
s’enfouissent dans le sable et chassent à l’affût les petits 
poissons de fond, les mollusques tels les calmars, poulpes, 
seiches, sépioles, les bivalves et gastéropodes, ainsi que les 
crustacés, squilles, dromies, crabes divers, et même de pe-
tites raies pastenagues. Ces belles étendues de sable sont 
parfaites pour des embuscades. Vous imaginerez aisément 
qu’après deux tours d’épave je ne résiste pas à l’envie d’en-
traîner mes coéquipiers vers les étendues d’apparences 
désertiques. Bien sûr, heureusement, c’est aussi l’occasion 
d’occuper mon monde avec les nombreuses soles, vers de 
feu et autres hôtes spécifi ques de ce type d’habitat… Un 
amas de coquilles attire mon attention et ma suspicion est 
vite confi rmée avec un joli petit poulpe qui nous fait une dé-
monstration de mimétisme en changeant plusieurs fois de 
couleur afi n de nous impressionner. Son prédateur serait-il 
là ?

UNE RENCONTRE ESPÉRÉE
C’est au moment où nous regagnons la direction du mouil-
lage, nous déplaçant en rang, que l’un de mes coéquipiers 

émet un cri de victoire tout en pointant du doigt une masse 
grise posée au fond. Aucun doute, le voilà, mon ange de mer 
nous est apparu ! Une grosse tête arrondie, un museau court, 
deux petits yeux gris et deux évents en arrière de ceux-ci. 
Il mesure environ 1, 20 m - 1,50 m avec des tâches ou 
marbrures sur le dos. Déjà un beau spécimen quand on sait 
que le plus grand observé mesurait 2 mètres 43 pour 80 kg. 
On n’aperçoit pas les fentes branchiales quand il est posé 
car elles sont en position ventro-latérales. Une anilocre a élu 
domicile sur le côté gauche de sa tête afi n de lui pomper 
le sang. Je n’aurais pas imaginé qu’elle puisse percer son 
armure denticulée et que les anges soient ainsi la cible des 
vampires…
Ses grandes nageoires pectorales en forme d’ailes et sou-
dées à la tête expliquent bien son nom d’ange de mer. Son 
immense bouche est à peine entrouverte, ce qui ne nous 
permet pas de bien voir ses dents effi lées qui lui servent 
à empaler ses proies. Je me place à quelques dizaines 
de centimètres de son museau afi n de prendre un cliché, 
je remarque les deux petits replis nasaux avec quelques 
franges, ses yeux tous plats et à peine entrouverts par une 
fente noire. Le dessous de son corps semble très blanc, il 
faut diminuer l’intensité du fl ash… En m’écartant un peu 
je constate que sa nageoire caudale est petite avec un lobe 
inférieur plus long que le supérieur et l’absence de nageoire 
anale. Sur son pédoncule anal, les deux nageoires dorsales 
rondes sont basculées sur le côté, ce qui me surprend. 
En me penchant plus tard sur mes livres j’apprendrai que 
ces nageoires dorsales rondes sur la partie caudale sont 
les critères permettant de le classer dans la famille des 
squatinidés, du latin Squatina pour « ange ». Aristote le 
connaissait et le croyait capable de prendre la couleur de sa 
proie. Je me dépêche de prendre mes clichés avant qu’il ne 
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Une étoile peigne abrite un petit vers polychète. Un ange de mer sous l’œil de Vincent… Un poulpe en pleine démonstration de mimétisme.
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contre-pied de toutes les palanquées en fondant avec 
mes coéquipiers vers les zones sableuses des 20 
mètres, peu fréquentée des plongeurs. Dieu que ce 
sable me paraissait beau ! Tout pour plaire aux anges. 
Un véritable garde-manger de soles et petits poissons 
de sable, poissons lézards, rougets… Nous traver-
sons une zone biologiquement intéressante avec 
quelques cérianthes et de belles étoiles peigne d’une 
quarantaine de centimètres qui semblent glisser sur 
le sable, comme si elles étaient sur des coussins d’air 
à la manière des aéroglisseurs. Je me permets d’en 
retourner une qui, à son aspect bombé, semble af-
fairée à son repas, et m’étonne de ma découverte, il 
s’agit probablement d’un petit vers polychète (Acho-
loe astericola) qui vit caché entre les peignes d’un 
bras de l’étoile, un exemple de commensalisme, 
sans aucun rapport avec mon hypothèse de départ. 
Il y a beaucoup trop d’hétérocongres (anguilles jar-
dinières) et il faut chercher ailleurs, d’autres zones 
sableuses…

UNE ZONE DE CHASSE IDÉALE
Après 30 minutes, soudainement mon œil est attiré 
vers des traces d’enfouissement. Très vite, je débus-
que une raie pastenague qui ne laisse paraître que 
ses yeux et sa queue armée de dards. Quelques cli-
chés, puis un peu plus loin, deux, trois, quatre raies. 
C’est beau ici me dis-je, et si j’étais un ange… c’est 
ici que j’établirais mon coin de chasse. Je décide de 
me stabiliser deux mètres au-dessus du fond et d’ef-
fectuer un 360°. Rien… Pourtant… J’avance alors 
vers une ombre rocheuse, et après une trentaine de 
mètres tout au plus, au bas d’un surplomb rocheux, 
à 25 mètres de nous, une forme qui ne laisse aucun 
doute. Il est là mon Graal, pardon, mon Ange, posé, 
les ailes déployées. Plus petit que celui de l’avant-
veille, il n’est pas moins beau. En fait, c’est une ange 
car il s’agit d’une petite femelle, d’environ un mètre 
tout au plus. L’un de mes coéquipiers se pose à son 
niveau à ras du fond, l’autre met en route sa Go Pro, 
et je commence à fl asher. Après environ une à deux 

minutes qui me paraissent des secondes, notre Ange-
line se sentant dérangée décide de nous quitter pour 
regagner un plus grand fond plus calme tout proche. 
Notre coéquipière cinéaste nage à ses côtés, peut-
être un peu trop près, et l’ange décide de faire la bête 
et manifeste son agacement par deux claquements 
de mâchoire sans équivoque. Ceci nous rappelle que 
nous avons affaire à un requin, animal sauvage, qui 
fait ainsi valoir ses droits à sa tranquillité. On rap-
porte dans certains livres anciens, des croyances ou 
mythes selon lesquels il n’hésiterait pas s’attaquer à 
l’homme, comme ce serait arrivé à un pêcheur an-
glais rapporté par Bloch dans son « Histoire naturelle 
des poissons ». En effet, quel pêcheur ne s’est jamais 
fait mordre par le poisson qu’il venait de soustraire à 
son milieu naturel… Qui est l’agresseur ?
Quel bonheur ! Après son départ nous entamons 
quelques danses exubérantes pour laisser éclater 
notre joie d’avoir vu passer un ange.

L’URGENCE DE LA PROTECTION
On rapporte que les anges de mer affectionnent aus-
si les zones vaseuses et les estuaires, quant à moi 
je préfère plonger dans la zone sableuse bien plus 
agréable pour sa clarté… On dit aussi qu’ils auraient 
des mœurs plutôt nocturnes, rendez-vous donc sera 
pris la prochaine fois pour une plongée de nuit. En 
fait on ne sait pas grand-chose sur leurs mœurs et 
migrations, comme la plupart des requins qui vivent 
sur le fond, mais il y a fort à parier que les migrations 
sont plutôt limitées ; ce serait à étudier pour mieux les 
connaître afi n de vraiment les protéger. Ce serait un 
sujet passionnant pour une étude spatio-temporelle. 
Une étude de Capape et al. (1990) en Méditerranée 
précise que les femelles atteindraient leur maturité 
pour une taille de 128 à 169 cm, et selon Lipej et al. 
(2004) les mâles entre 80 et 132 cm. Nous aurions 
donc croisé un mâle mature et une femelle prémature. 
On ne sait rien de l’âge à maturité ni de la longévité de 
ces « angéliques » requins. À part peut-être quelques 
informations qui pourraient être transposables, 
concernant le cousin du Pacifi que, Squatina califor-
nica, dont l’âge de la maturité sexuelle serait tardif, 
vers 13 ans, pour une taille d’1 mètre tout au plus. 
Il y a urgence à protéger l’espèce aux Canaries et en 
Méditerranée Sud, qui constituent les dernières zones 
pour croiser les anges, mais rien n’est fait…   avant 

qu’il ne nous reste plus que le spécimen naturalisé 
des collections du Musée océanographique de Mona-
co ; l’un des derniers connus pour la Corse, qui venait 
du Golfe de Porto en 1950. On reporte deux captures 
ensuite, en 1989 dans la réserve de Scandola (pour 
mémoire autorisée à la pêche professionnelle). Aussi 
un braconnage italien le 3 décembre 2004 sur la côte 
de Ghisonaccia (Haute Corse) (www.squali.com) avec 
un spécimen de 106 cm pour 10 kg, et une pêche 
en surf casting sur la même côte en 2005, avec un 
spécimen de 15 kg. Pourtant un requin vivant vaut 
aujourd’hui bien plus qu’un cadavre, en raison de son 
intérêt pour le tourisme subaquatique, sans parler de 
son rôle primordial dans l’écosystème marin… ■

Pour en savoir plus : DORIS

RENCONTRE AVEC UN ANGE QUI PASSE…

s’enfuie, car très vite il laisse deviner son peu de goût 
pour les coups de fl ashs. Il semble placide, voir en-
dormi. Mais ne nous y trompons pas, soudainement 
le voici qui déploie ses ailes, redresse ses dorsales, 
décolle du fond et se met à onduler majestueusement 
en s’éloignant à la force des ondulations de sa queue. 
Belle occasion de fi lmer ce beau mâle aux pterygopo-
des bien visibles. C’est à regret mais emplis d’émo-
tion que nous décidons d’abandonner notre hôte pour 
regagner la surface avec… 25 minutes de paliers 
au compteur. Nous n’avons pas eu l’occasion de le 
voir bondir la gueule ouverte, un peu comme celle 
de la baudroie, afi n d’engloutir une proie. Une autre 
fois peut-être. Pas plus que nous n’avons assisté à 
l’accouplement, qui comme celui de tous les requins 
se fait avec une certaine forme de violence puisque 
le mâle mord la femelle pour l’immobiliser, et péné-
trer son cloaque à l’aide d’un de ses pterygopodes. 
C’est ainsi que le mâle dépose son sperme pour fé-
conder les ovules de la femelle. L’été, en Atlantique, 
les femelles se rapprochent des zones côtières moins 
profondes (début du printemps en Méditerranée) 
pour donner naissance de 10 à 25 petits, mesurant 
30 cm, déjà autonomes. En effet, ces requins sont 
ovovivipares, c’est-à-dire que la femelle incube les 
œufs dans une poche spécifi que, compartimentée 
de façon à ce que chaque embryon se développe et 
se nourrisse du contenu de son sac vitellin individuel. 

L’incubation dure environ 10 mois. Un plongeur lo-
cal me confi rma plus tard avoir déjà vu des petits 
anges d’une trentaine de centimètres, ce qui laisse 
penser comme je me l’imaginais que nous sommes 
dans une zone de reproduction.

PRÉCISIONS SUR L’ANGE DE MER COMMUN
C’est une espèce protégée ! Parmi le millier d’es-
pèces de requins environ 600 vivent dans les eaux eu-
ropéennes. L’état de conservation des raies et requins 
en Atlantique Nord et en Méditerranée serait pire que 
partout ailleurs sur la planète d’après IUCN. L’ange de 
mer, avec le requin-taupe commun, le requin chagrin 
commun, le pocheteau gris et la raie blanche, sont 
en danger critique d’extinction, et inscrits sur la liste 
rouge de l’IUCN. L’ange de mer commun appartient 
à un ordre de 22 espèces du genre Squatina, dont 
3 sont en danger critique d’extinction en Méditerra-
née. Son cousin l’ange de mer du Pacifi que (Squatina 
californica) est probablement le squatinidé le plus ré-
pandu du sud de l’Alaska au Chili, mais ne rêvons pas 
trop, il est déjà absent des côtes d’Amérique centrale. 
Les anges n’auraient-ils plus leur place parmi les 
hommes « démons » ? On les trouvait pourtant jadis 
communs dans les eaux côtières européennes de la 
Méditerranée et de l’Atlantique Nord-Est à la mer du 
Nord. En Méditerranée du Nord et mer du Nord, ils 
sont maintenant rares ou éteints. Alors, quelle chance 

nous avons d’en observer aujourd’hui à Tenerife ! Car 
même au niveau mondial il est considéré comme vul-
nérable. De fait, il ne peut échapper aux palangres, 
aux fi lets, et surtout aux chaluts de fond.
Les yeux pétillants, c’est ponctué d’un « youhouhhh » 
que nous percons la surface après nos paliers, suivis 
d’un « Angel Shark ! » lancé à notre pilote espagnol. 
Mon seul regret, s’il en est un, est de n’avoir pu mon-
trer à tout notre groupe ce requin si peu connu. Les 
espoirs de rencontre étaient minces car nos guides 
locaux nous ont expliqué que l’ange de mer se fait 
rare, même chez eux, tout au plus trois observations 
en 4 mois. D’ailleurs les autres groupes de plongeurs 
des autres bateaux n’ont pas eu la même chance.
Je croyais néanmoins à ma bonne étoile… Cepen-
dant, l’après-midi et le lendemain, rien, malgré le 
criblage des zones sableuses. Le surlendemain matin 
rien encore. Alors, ne me restait que la dernière plon-
gée sur un site que j’avais choisi sans le connaître et 
a priori peu favorable à la rencontre selon les locaux, 
je ne me laissai pas décourager pour autant et pris le 

LES ANGES
N’AURAIENT-ILS

PLUS LEUR PLACE 
PARMI LES HOMMES 

« DÉMONS » ?

La raie pastenague, proie possible de l’ange de mer.

L’ange de mer commun, une espèce protégée !

Rencontre avec « Angeline », une femelle prémature.

RÉGLEMENTATION
Squatina squatina est inscrit à l’annexe II de 
la Convention de Berne sur la conservation de 
la vie sauvage et du milieu naturel en Europe 
(1979) : espèce protégée.
En annexe III de la Convention de Barcelone 
(1995) pour la protection de l’environnement 
marin et la gestion côtière de la Méditerranée : 
l’exploitation est réglementée.
On trouve dans la liste rouge IUCN (Union in-
ternationale pour la conservation de la nature) : 
Squatina argentina, S. guggneheim, S. occulta, 
S. punctata pour la zone Atlantique Sud-Ouest 
car le Brésil pratique une pêche intensive ciblée. 
3 espèces en Atlantique oriental : S. squatina, 
S. aculeata, S. oculata. Une espèce Indopaci-
fi que : S. albipunctata. Soit au total 8 espèces 
sur les 22 de Squatinidés sont déjà sur la liste 
rouge IUCN.
Un arrêté préfectoral du Finistère interdit la 
capture et le débarquement (rappelant la Régle-
mentation de 2009).

PÊCHE
L’intensité de la pêche aux chaluts et aux palangres 
a des effets dévastateurs sur cette famille de re-
quins par le biais des prises accessoires du fait de 
son habitat. À un tel point que les 50 dernières an-
nées il a fallu les déclarer éteints en mer du Nord 
(2005) et au nord de la Méditerranée qui pourtant 
a valu le nom à la baie des Anges prêt de Nice. 
Les Canaries et le sud de la Méditerranée sont 
des exceptions, mais jusqu’à quand ? Alors que 
ces animaux abondaient dans la première moitié 
du vingtième siècle sur les côtes Est anglaises, ir-
landaises, de la mer du Nord, de la Méditerranée ; 
au début des années quatre-vingt les observations 
étaient faibles, et les 15 dernières années on dé-
nombrait une seule observation. On en rencontre 

encore sur les côtes tunisiennes, même s’il est 
rare, dans le golfe de Gabès. Il aurait disparu des 
Baléares où il était fréquent jadis. Imaginez que les 
deux études scientifi ques MEDITS (Mediterranean 
Internatonal Chalut Survey) et GRUND (Italian Na-
tional Project) de 10 à 800 mètres de fond sur le 
nord de la Méditerranée de l’ouest du Maroc à la 
mer Égée reportèrent seulement 2 prises sur 9 095 
pêches au chalut, soit probablement une estimation 
à 1 400 individus d’un poids moyen de 10 kg pour 
MEDIT et pour GRUND 0,41 % des 9 281 prises 
en 1998 ; soit probablement absent aujourd’hui de 
tout le nord méditerranéen. À la Tranche-sur-Mer un 
fameux pêcheur appelé « Lulu » est photographié 
en 1969 et 1971 avec deux belles prises au large 
de la Grière.

Dans l’Antiquité, les pêcheurs employaient les œufs 
séchés pour arrêter la diarrhée et au temps de Pline 
l’Ancien, le poisson était lui-même utilisé en appli-
cation pour les femmes qui voulaient conserver la 
fermeté de leurs seins ou en réduire l’accroisse-
ment.

Infos FAO : Les intérêts de pêcherie sont faibles 
pour les anges. La meilleure année de pêche fut 
1999 avec 25 tonnes en Méditerranée et en mer 
Noire. La moyenne méditerranéenne des années 
quatre-vingt était de 17 tonnes par an, pour 1 à 2 
tonnes par an dans les années quatre-vingt-dix. La 
dernière donnée de pêche que l’on peut trouver sur 
la Tunisie est de 37 tonnes en 1997. Le déclin est 
directement associé à l’intensifi cation du chalutage. Pour en savoir plus : DORISPour en savoir plus : DORIS


